
Calendrier Parcoursup - Session 2025

Phase de paramétrage des formations Du mardi 12 novembre 2024

Au vendredi 29 août 2025

Ouverture de la carte des formations 2025 sur le site d'information parcoursup.gouv.fr  Le mercredi 18 décembre 2024

Inscription et formulation des vœux par les candidats sur la plateforme Parcoursup (dossier candidat)

NB : Mise à disposition des informations individualisées dès le 15 janvier 2025 mais l'accès aux coordonnées des 

candidats ayant confirmé leur vœux n'est disponible qu'à partir du 14 mars 2025

Du mercredi 15 janvier 2025

Le mardi 9 septembre 2025- 23 h 59*

Utilisation de l'outil d'aide à la décision Du mardi 8 avril 2025

Le mardi 9 septembre 2025- 23 h 59*

Restitution des décisions des formations ayant choisi d'examiner les dossiers lors du paramétrage

        => Pour les vœux confirmés avant le 9 mai 2025 : 

         => Pour les vœux confirmés après le 9 mai 2025 

Restitution des décisions des formations ayant choisi de ne pas examiner les dossiers lors du paramétrage

Ouverture de la saisie des contrats d'apprentissage Le lundi 17 mars 2025

Date limite de saisie des contrats d'apprentissage

Le lundi 13 octobre 2025 - 23h59*

Ouverture de la saisie des rapports publics

NB : pour les formations ayant choisi d'examiner les dossiers lors du paramétrage

Le lundi 1 septembre 2025

Fermeture du site www.parcoursup.fr

Le lundi 13 octobre 2025 - 23h59*

Date limite de signature et de publications des rapports publics 

NB : pour les formations ayant choisi d'examiner les dossiers lors du paramétrage Le lundi 13 octobre 2025 - 23h59*

Fermeture du site de gestion et du site SAIO
Le lundi 13 octobre 2025 - 23h59*

FORMATIONS EN APPRENTISSAGE

PHASE D'EXAMEN DES VŒUX et SAISIE DES CONTRATS

FIN DE LA SESSION 2025

La décision doit être rendue au plus tard le 28 mai 2025

NB : Si la date ci-contre est dépassée, le vœu passera automatiquement à l'état "En recherche de contrat" à 

l'ouverture des admissions 2025. 

Sauf cas particulier, la décision doit être rendue J+20  après la date de confirmation du vœu par le 

candidat

 NB : Passé ce délai, le vœu passera automatiquement à l'état "En recherche de contrat" sauf cas particulier.

L'affichage "En recherche de contrat" est effectué automatiquement au lendemain de la confirmation du 

vœu par le candidat. 

PHASES DE PARAMETRAGE DES FORMATIONS ET DE FORMULATION DES VŒUX
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